
ANALYSE DE LA CHAINE D’ACCESSIBILITE TOURISTIQUE 
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Association Les Iles du Ponant     Marie LANGUILLE – Chargée de mission stagiaire Tourisme et Handicap 

Parking Débarcadère Traversée Embarcadère Gare maritime 

Restauration Activités Hébergement Déplacements 

ARZ 

• Gare maritime de Vannes accessible mais ponton de largeur 

insuffisante pour des personnes en fauteuil roulant 

• Bateaux du service public inadaptés au transport de personnes en 

situation de handicap  

• Pas de service adapté 

• Pas de transport adapté sur l'île, possibilité de prendre le transport 

iledarais, navette.  

• Voies goudronnées et cheminement plat pour se rendre dans le 

bourg mais absence de trottoirs or circulation automobile présente. 

• Accès aux sentiers rendus impossible pour des personnes en fauteuil 

roulant ou en joëlette car dispositif de barrières contre les cyclistes. 

•  

• Hôtel restaurant L’Escale d’en Arz dispose d’une chambre adaptée 

au rez-de-chaussée avec un accès aménagé par rampe, le 

restaurant dispose de sanitaires adaptés et d’une rampe d’accès 

par la terrasse (mais degré de pente trop élevé) 

Accès à l’île 

Déplacements sur l’île 

Services disponibles 

Prestations touristiques 

A venir 

La réfection de la cale de 

Béluré à l’arrivée sur l’île 

prévue en octobre 

 pour six mois. 

 

 


